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La Tanzania Communications Commission (TCC) est une entité chargée de réglementer les services de télécommunication en Tanzanie. Elle s'occupe, entre autres, de la tarification. En vertu de la Section 5(1)b de la "Tanzania Communications Act 18" de 1993, la TCC doit veiller à ce que les fournisseurs de services de télécommunication offrent des prestations à des prix compatibles avec un service efficace et continu ainsi qu'avec la nécessité de conserver l'indépendance et la viabilité financières requises. En outre, la Section 5(3) dispose que la TCC doit donner des orientations générales relatives à la détermination des tarifs.


Aux termes de ce mandat, la TCC a donc pour tâche de fixer des prix équitables et raisonnables pour les sociétés qui fournissent des services de télécommunication en Tanzanie. Elle n'approuvera donc un tarif que si elle estime que les termes, conditions et prix des services décrits dans ledit tarif sont équitables et raisonnables.


1.0	Politique tarifaire


La Tanzanie applique le principe de la fixation de prix maximum tant pour ses services de télécommunications de base (qui à ce jour demeurent soumis à un régime de monopole) que pour les autres services de télécommunication à valeur ajoutée, tels que les télécommunications mobiles cellulaires, les communications de données, la radiorecherche, etc. 


2.0	Dispositions relatives à l'enregistrement des tarifs


2.1	a)	Qui doit demander l'enregistrement?


Tout opérateur de télécommunication agréé


	b)	Quand les tarifs doivent-ils être enregistrés?


Les opérateurs de télécommunication agréés doivent communiquer au TCC leurs propositions de tarifs 30 jours avant la date à laquelle leur entrée en vigueur est prévue.


	c)	Informations requises


A)	SERVICES MOBILES CELLULAIRES


Les propositions d’augmentation de tarifs présentées par les opérateurs agréés doivent être conformes aux dispositions du formulaire fourni par la TCC. Le formulaire actuellement en vigueur pour les services cellulaires mobiles comprend les rubriques suivantes :


i)	Augmentation annuelle en pourcentage des indices des prix à la consommation pour la République-Unie de Tanzanie (base 100);


ii)	Taux d’inflation semestriel ou annuel depuis la dernière augmentation de tarifs, déterminé par le Bureau national des statistiques;


iii)	Taux de dévaluation semestriel ou annuel;


iv)	Dépenses en monnaie locale de l’opérateur agréé (en pourcentage);


v)	Dépenses en devises étrangères de l’opérateur agréé (en pourcentage);


vi)	Rentabilité par rapport à l’expansion et à l’utilisation optimales du réseau téléphonique mobile terrestre cellulaire, l’objectif étant de parvenir à un nombre optimal de connexions par rapport au nombre de collaborateurs employés.


B)	SERVICES DE TELECOMMUNICATION DE BASE


La FORMULE VALABLE POUR L’AJUSTEMENT TARIFAIRE AUTOMATIQUE s’établit comme suit:


La formule permettant de calculer les augmentations tarifaires automatiques semestrielles que doit appliquer l’opérateur (TTCL) les 30 avril et 30 octobre de chaque année pour compenser les effets de l’inflation et de la dévaluation est la suivante:


AUGMENTATION TARIFAIRE = XA + YB - K


X étant le taux semestriel d’inflation depuis la dernière augmentation tarifaire, déterminé par le Bureau national de la statistique (indice implicite des prix du PIB au coût des facteurs);


Y étant le taux semestriel de dévaluation


A étant le pourcentage de coûts locaux supportés par TTCL (30%)


B étant le pourcentage de coûts internationaux supportés par TTCL (70%)


K étant le facteur de rentabilisation, fixé à 2% pour la première année, 3% pour la deuxième année et 5% pour la troisième année.


•	X est calculé sur la base de l’indice des prix des facteurs de production de TTCL;


•	Y est calculé sur la base des chiffres officiels;


•	A et B sont calculés sur la base des données comptables de TTCL, compte dûment tenu des incidences des améliorations apportées en vue de renforcer l’efficacité.


2.1.2	Procédures de réexamen des tarifs par la Commission


(a)	Calendrier


La Commission a un délai de 30 jours après réception du projet de modification des tarifs pour faire connaître sa réaction à l’opérateur et formuler d’éventuelles observations. Si aucune réponse ne lui parvient au bout d’un délai de 35 jours à compter de la date de réception des propositions de modifications, l’opérateur est en droit de supposer que les nouveaux tarifs ont été approuvés.


3	PUBLICATION DES TARIFS


Les tarifs doivent impérativement faire l’objet d’une publication. Lorsqu’ils sont modifiés, l’opérateur doit porter les nouveaux tarifs à la connaissance du public et les publier (14) jours avant leur entrée en vigueur dans au moins deux (2) journaux largement diffusés dans tout le pays.


Une copie de cette publication doit être adressée à la TCC.
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